
À Garges-Lès-Gonesse, le 08/12/2022,

Compte-rendu rédigé par M. BONJEAN (CPE)

Compte-rendu CVC

Séance 2 du 07 Décembre 2022

Salle A01, à 08h15.

Personnels de l’établissement présent.e.s :

• Madame MAO, cheffe d’établissement et présidente de l’instance.
• M. BONJEAN, conseiller principal d’éducation : référent de l’instance.
• Mme TATARD, professeure d’anglais : personnel membre du CVC.
• Mme FRAÏOLI, professeure d’espagnol : personnel membre du CVC.
• M. BENETEAU, professeure d’histoire-géographie : personnel membre du CVC.

Les délégué.e.s présent.e.s :

• BAYEK Bryanna / Titulaire / 5CHAWLA
• OKUR Celin-Su / Suppléante / 5CHAWLA

• OVILMAR Kévin / Titulaire / 6BAGIEU
• POPOVIC Alexis / Suppléant / 6BAGIEU

• AROULMARIANADIN Stewane / Titulaire / 5CHAWLA
• JMIAI Anas / Suppléant / 5CHAWLA

• AROULMARIANADIN Elvina / Titulaire / 3LANG

• BOUJAAMA Safae / Titulaire / 5EXUPERY
• SARFRAZ Ines / Suppléante / 6LEE
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– Ordre du jour :

1. Club débat :  suite à la précédente réunion où le projet  a été voté,  Madame TATARD
présentera les modalités étudiées pour une mise en place prochaine au sein du collège.

2. Création d’un groupe de travail pour composer un menu pour la demi-pension : qui sont
les volontaires ? Quel fonctionnement ?

3. Un projet à créer : le club skateboard (selon la présence de Madame BLAISE).

4. Suite des retours sur les programmes des nouveaux.elles élu.e.s : quelles idées peuvent
s’inscrire dans les projets à mener lors de cette année scolaire ?

5. Conclusion.

– Compte-rendu du la séance :

Le CVC s’est réuni pour la première fois, ce 07 décembre 2022. 
Pour  cette  séance,  les  représentant.e.s  des  parents  d’élèves  étaient  au  nombre  de  deux.  Nous
remercions ainsi les parents suivants : 

• Madame ZARROUK BYAZ Leila.
• Madame BOUKARDOUGHA Hanane.

Madame TRUCHASSOU ainsi que Monsieur COCHARD, étaient absent.e.s lors de cette première
séance pour des raisons personnelles.  L’élève Donia DJENNI, suppléante, était  absente de cette
seconde séance.

➔ Premier temps.

La  réunion  a  commencé  par  les  discussions  autour  du  club  débat  et  les  modalités  définitives
présentées par Madame TATARD à Madame MAO, principale de l’établissement.

Ce club concernera les niveaux 5ème, 4ème et 3ème. Il aura lieu tous les quinze jours, le lundi en
S4 à compter du 13 février 2023. Le club prendra donc vie dès le mois de février prochain jusqu’à
la fin de l’année : il s’agit du temps d’expérimentation. À partir de la rentrée de janvier, les élèves
du  collège  auront  l’opportunité  de  s’inscrire :  Madame  TATARD  sera  à  l’initiative  de  la
communication en interne. Les inscriptions seront limitées à une vingtaine d’élèves.

La future webradio du collège pourra être mobilisée, ainsi que le site du collège, pour visualiser
l’avancée du club, ce qu’il se fait, ce que les élèves produisent, ce que la professeure encadrante
pourra conclure de ces séances.

Les élèves de 3ème auront la possibilité d’utiliser ce créneau horaire en temps que nouveau module,
afin de remplacer le précédent qui s’arrêtera à ce moment-là : ils auront ainsi l’occasion de travailler
leur aisance orale, l’argumentation, entre autres, à l’approche des épreuves du DNB.
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➔ Deuxième temps.

La possibilité de présenter des menus spéciaux pour la demi-pension a été rappelée aux élèves, en
se basant sur leurs volontés tirées de leurs programmes aux élections. 
Madame MAO a donc rappelé que la prochaine commission des menus allaient avoir lieu entre
janvier et mars : des élèves peuvent donc se porter volontaires pour créer un menu qui sera ensuite
élu, ou non, parmi d’autres, lors de la tenue de cette instance. 
Tous les élu.e.s et suppléant.e.s se sont porté.e.s volontaires : Elvina, Donia (le lendemain auprès du
CPE), Stewane, Anas, Safae, Inès, Celin-Su, Kevin et Alexis. Seule Bryanna BAYEK a émis un
refus. Ce sont donc les neuf autres représentant.e.s qui seront réparti.e.s en deux groupes et qui
auront la possibilité de travailler aux côtés de la gestionnaire, Madame TRUCHASSOU, sur les
menus à présenter lors de la commission. Cette dernière reviendra vers les deux groupes ci-dessous
pour établir les moments de réflexion.

→   Groupe 1     :   Elvina AROULMARIANADIN (Titulaire), Donia DJENNI (Suppléante), Celin-Su
OKUR (Suppléante), Kevin OVILMAR (Titulaire), Alexis POPOVIC (Suppléant).

→   Groupe  2     :   Stewane  AROULMARIANADIN  (Titulaire),  Anas  JMIAI  (Suppléant),  Safae
BOUJAMAA (Titulaire), Iness SARFRAZ (Suppléante).

➔ Troisième temps.

Madame BLAISE étant absente, le troisième point dédié au club skateboard a été reporté.

➔ Quatrième temps.

Le troisième temps a été consacré aux programmes des nouveaux.elles élu.e.s : ainsi, nous avons
poursuivi les échanges sur les idées proposées par les élèves lors de l’élection du mois d’octobre.

L’idée d’une journée des talents a été repérée et pensée en groupe, aux côtés des élu.e.s et des
personnels  et  parents  présent.e.s.  Elvina  AROULMARIANADIN a  imaginé  ce  à  quoi  pourrait
ressembler cet événement : il s’agirait d’une journée, en fin d’année, où tous les élèves de tous les
niveaux auront l’occasion de montrer leur talent à leurs camarades et aux adultes de l’établissement.
Chacun.e serait répertorié.e dans une catégorie qui rassemblera les mêmes talents entre eux : les
gagnant.e.s de chaque catégorie seraient choisi.e.s par les personnels du collège. 
Les personnels ont proposé la date du vendredi 23 juin, juste avant le DNB 2023, de façon à ce que
les élèves concerné.e.s aient le temps de décompresser les épreuves, puis, pour les autres, pour que
la fin d’année connaisse son événement festif.

Il  faudra  cependant  se  renseigner  sur  le  matériel  nécessaire,  les  espaces  à  mobiliser.  En  effet,
plusieurs catégories ont été proposées à ce jour par les élèves élu.e.s : chant, danse, sport, musique,
éloquence, dessin, entre autres. D’autres catégories pourront être créées si plusieurs élèves disent
appartenir à un groupe de talents différent de ceux déjà énoncés ci-dessus. La compétition pour
remporter le prix de ces catégories aurait lieu le matin, tandis que l’après-midi, en attendant le
résultat des délibérations, des ateliers scientifiques, des ateliers de bilans annuels, jeux de société,
initiation suite aux prestations de la matinée, etc.
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Concernant le club journalisme, Monsieur BENETEAU a parlé des difficultés rencontrées pour
organiser des séances avec Monsieur COCHARD, en raison de leurs emplois du temps différents,
mais aussi de la complexité de rassembler plusieurs enfants de classes diverses.
Madame MAO a souligné qu’il était nécessaire de voir ce club exister : les encadrants vont donc se
concentrer sur l’horaire de l’heure bleue, le jeudi en M4, et faire en sorte de créer quelque chose,
même si cela implique un panel moins grand d’élèves qui pourraient y participer.

➔ Cinquième temps.

Les éléments suivants ont été donnés aux élèves pour conclure la séance :

• Les élèves du CVC devront réfléchir à leurs programmes et penser à la réalisation de leurs
propositions. Également, les élu.e.s devront réfléchir aux modalités qui pourraient mis en
place pour le club skateboard, voté à nouveau lors de cette première réunion, et qui reste en
attente de par la complexité de son organisation.

• La date de la prochaine séance CVC a été communiquée :  la troisième séance est prévue
pour le 17/01/2022 , en salle A01, à 09h20.

• La séance a été levée à 09h17.

________________________________

Je remercie celles et ceux qui ont participé à cette deuxième session du CVC, et surtout les élèves
pour leur engagement, leur implication et leurs idées.

M. BONJEAN
CPE
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